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Focus sur l’échange automatique d’informations 125q5

Frédérique PERROTIN

Le point sur la nouvelle norme de transparence mise en place par l’OCDE 
et son application en France.

L’échange de renseignements entre admi-
nistrations fiscales constitue un élément-
clé de la collaboration entre États afin 
de lutter contre la fraude fiscale et pour 
protéger l’intégrité des systèmes fiscaux. 
Depuis 2012, l’intérêt politique s’est de 
plus en plus focalisé sur les possibilités 
qu’offre l’échange automatique de ren-
seignements. L’échange automatique de 
renseignements correspond à la com-
munication systématique, à  intervalles 
réguliers, de « blocs » de renseignements 
relatifs à  diverses catégories de revenu 
(dividendes, intérêts, etc.), par le pays de 
la source du revenu au pays de résidence 
du contribuable. L’échange automatique 
de renseignements permet ainsi de dis-
poser en temps utile d’informations sur 
des cas de fraude fiscale portant soit sur 
des rendements d’investissements, soit 
sur le montant du capital sous-jacent.

▪▪ Une nouvelle norme OCDE

L’échange automatique d’informations 
pour les données financières a été imposé 
dès 2010 par les États-Unis, qui ont 
adopté, dans le cadre de la loi Foreign 
Accounts Tax Compliance Act (FATCA), 

des modalités de coopération entre les 
établissements financiers étrangers et 
leur administration fiscale, l’IRS. Cette 
pratique s’est progressivement imposée 
comme la nouvelle norme de transpa-
rence fiscale internationale à  partir de 
2013. En avril de cette même année, la 
France, l’Allemagne, l’Italie, l’Espagne et 
le Royaume-Uni ont commencé à jeter 
les bases d’un FATCA européen. Au G20 
de Saint-Pétersbourg, il a été décidé que 
l’échange automatique d’informations 
devienne la nouvelle norme de coo-
pération fiscale au plan international. 
En réponse à l’appel des ministres des 
Finances du G20, réunis à Cairns les 20 
et 21  septembre 2014, 94  États et terri-
toires se sont engagés le 29 octobre 2014, 
à  Berlin, à  mettre en œuvre cette nou-
velle norme au plus tard en 2018. L’accord 
multilatéral entre autorités compétentes 
concernant l’échange de renseignements 
relatifs aux comptes financiers a été signé 
à Berlin le 29 octobre 2014. La loi n° 2015-
1778 du 28 décembre 2015 a autorisé l’ap-
probation de cet accord pour la France.
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